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Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le 
financement et l’exploitation d’une infrastructure de 

télécommunications Haut Débit 
 

Avenant n°14 
 

 
 
Entre Bordeaux Métropole, représentée par son président Monsieur Alain Anziani, domiciliée 
esplanade Charles de Gaulle - 33076 Bordeaux cedex, agissant en application de la délibération 
n°2022                  en date du                                 , désignée dans ce qui suit par : Bordeaux 
Métropole. 
 
(Ci-après dénommée le « Délégant ») 

D'une part 

 

 

La société INOLIA, Société par actions simplifiée au capital social de 5.500.000 euros, immatriculée 

au RCS de Paris sous le numéro 491 879 094, dont le siège social est 16 rue du General Alain de 

Bossieu - 75015 Paris, représentée par M Cyril Claudel, en qualité de Président, dument habilité 

aux présentes. 

 

(Ci-après dénommée le « Délégataire ») 

D'autre part 

 

 
Le Délégant et le Délégataire sont ci-après individuellement ou collectivement dénommés la ou 
les « Partie(s) ».  
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Préambule 

Le 29 mars 2006, la Communauté Urbaine de Bordeaux, aux droits de laquelle s’est substituée 

Bordeaux Métropole, a conclu avec la société LD Collectivités, aux droits de laquelle s’est 

substituée la société INOLIA, une convention de délégation de service public pour la construction, 

le financement et l’exploitation d’une infrastructure de télécommunications Haut Débit (ci-après 

« Convention de délégation de service public »). 

 

Lors du comité de suivi du 18 décembre 2018, le Délégataire a fait part à Bordeaux Métropole de 

la volonté du groupe ALTICE/SFR de procéder à une réorganisation interne prenant la forme d’une 

dissolution sans liquidation de SFR Collectivités avec transmission universelle de son patrimoine à 

la société SFR SA. 

 

Par un courrier daté du même jour, les sociétés SFR Collectivités et SFR SA ont informé le Délégant 

de la réorganisation du groupe ALTICE/SFR et que, dans ce cadre, la société SFR SA deviendrait 

la nouvelle maison-mère du Délégataire à compter du 1er mars 2019. 

 

Cette opération se traduit par la disparition de SFR Collectivités en tant que personne morale au 

profit de SFR SA, sans que cela n’entraine un quelconque changement de contrôle de la société 

INOLIA. 

 

Aujourd’hui, le Délégataire, après avoir été une filiale de la société SFR Collectivités elle-même 

filiale de la société SFR SA, est aujourd’hui filiale de la société SFR FTTH elle-même filiale du 

groupe ALTICE/SFR. 

 

En vertu de l’article 47 de la Convention de délégation de service public, toute cession partielle ou 

totale de la Convention de délégation de service public, « à quelque titre ou sous quelque modalité 

que ce soit, ne peut intervenir qu'après un accord préalable, exprès et écrit du Délégant, délivré 

dans un délai raisonnable ». 

 

Le présent avenant a pour objet de prendre acte de la dissolution sans liquidation de la société 

SFR Collectivités avec transmission de patrimoine à sa société-mère SFR SA et de préciser les 

modalités du nouveau contrat de services à la suite de cette réorganisation. 

 

Les présentes modifications à la Convention de délégation de service public entrent dans le champ 

du 2° de l’article R3135-6 du Code de la commande publique selon lequel un contrat de concession 

peut être modifié lorsqu’un nouveau concessionnaire se substitue à celui auquel l’autorité 

concédante a initialement attribué le contrat de concession « dans le cas d’une cession du contrat 

de concession, à la suite d’opérations de restructuration du concessionnaire initial. Le nouveau 

concessionnaire justifie des capacités économiques, financières, techniques et professionnelles 

fixées initialement par l’autorité concédante. Cette cession ne peut être effectuée dans le but de 

soustraire le contrat de concession aux obligations de publicité et de mise en concurrence ». 

 

Enfin, le secteur d'activités de cette délégation étant un secteur concurrentiel, il est indispensable 

que le Délégataire puisse faire évoluer ses tarifs, pour rester compétitif, tout en préservant 

l'équilibre de la délégation. Le présent avenant prévoit une modification de certains tarifs du 

catalogue des services, pour permettre une meilleure compétitivité de l’offre du délégataire. 

 

C’est dans ces conditions que le Délégant et le Délégataire se sont rapprochés pour déterminer les 

modalités définies ci-après dans le présent avenant. 

 

En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
  



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 3 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet : 

- de prendre en compte la réorganisation interne du groupe ALTICE/SFR auquel appartient 

la société Délégataire ; 

- de préciser les modalités du nouveau contrat de prestations de services conclu entre la 

société Délégataire et SFR SA à la suite de cette réorganisation interne ; 

- de modifier le catalogue des services, pour permettre une meilleure compétitivité de l’offre 

du délégataire, conformément à l’article 32 de la Convention de délégation de service 

public. 

Article 2 : Conséquences de la réorganisation interne du groupe ALTICE /SFR 
sur le Délégataire 

• L’alinéa 1 de l’article 2.3.2 de l’annexe C de la Convention de délégation de service 

public est remplacé par l’alinéa suivant ainsi rédigé : 

 
o « Dans le cadre de la gestion d’infrastructure de cette nature – réseau en fibres 

optiques sur l’ensemble d’un territoire géographique –, nous avons décidé 
d’étendre l’utilisation du système NETGEO, développé par la Générale 
d’infographie, et dont SFR SA fait usage dans le cadre de ses propres 
activités ». 

 

• L’alinéa 1 de l’article 1.1 de l’annexe E de la Convention de délégation de service public 

est remplacé par l’alinéa suivant ainsi rédigé : 

 
o « Le capital de la structure dédiée sera détenu par des acteurs industriels et 

financiers. SFR SA sera l’actionnaire de référence de la structure dédiée. Des 
partenaires industriels sont susceptibles de prendre des participations au sein 
du capital de la structure dédiée ». 

 
• L’article 1.3 de l’annexe E de la Convention de délégation de service public est 

remplacé par l’article suivant ainsi rédigé : 

 
o « La répartition du capital du Délégataire à la date de signature de l’avenant 

n°14 est la suivante : 
✓ 99% du capital est détenu par SFR SA 
✓ 1% restant est détenu par des personnes physiques ou morales à définir. 

 
Cette répartition est conforme à la législation sur la Société Anonyme ». 

Par ailleurs, toutes les garanties maison mère consenties par SFR Collectivités au titre de la 
Convention de délégation de service public, sont remplacées par des garanties en tous points 
identiques consenties par SFR SA dont une copie est annexée au présent avenant (Annexe n°1 du 
présent avenant n°14). 

La SFR SA acquiert la qualité de garant solidaire et est, de ce fait, tenue par l’application de la 
Convention de délégation de service public. 

La garantie bancaire visée ci-dessous demeurent quant à elles inchangées de sorte que l’étendue 

des garanties dont bénéficie Bordeaux Métropole demeure strictement identique. 

Conformément à l’article 40.2 de la Convention de délégation de service public, le montant de la 
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garantie en phase d’exploitation émise par un établissement bancaire de premier rang est maintenu 
à 250.000 euros. 

Article 3 : Actualisation des dénominations employées 

Pour une meilleure intelligibilité de l’ensemble des stipulations contractuelles en vigueur, toutes 
mentions relatives à : 

•  « la CUB », « la Communauté Urbaine » et « la Communauté Urbaine de Bordeaux » 
sont remplacées par : « Bordeaux Métropole ». 

•  « RFF » est remplacée par : « SNCF Réseau (anciennement RFF) ». 
 

En outre, les stipulations contractuelles de la Convention de délégation de service public sont 
modifiées et remplacées par ce qui suit : 

• L’avant-dernier alinéa de l’article 1.2.2.1 de l’annexe C de la Convention de délégation 

de service public est remplacé par l’alinéa suivant ainsi rédigé : 

 

o « Toutes les interventions effectuées seront inscrites sur un registre appelé 

« Journal de Bord » conservé dans les locaux du Délégataire. Une fois par an, 

cette dernière informera ses usagers sur l’état des liens optiques sur les douze 

derniers mois. » 

 

• L’article 2.4.1 de l’annexe C de la Convention de délégation de service public est 

remplacé par l’article suivant ainsi rédigé : 

 

o « Le Délégataire garantit la fourniture des pièces de rechange génériques, 
conformément au programme de la consultation. Ces pièces seront 
stockées par les prestataires – sous-traitants intervenant pour son compte 
dans leurs Centres d’Intervention Locaux (CIL). » 

 
• Dans l’annexe D, le deuxième paragraphe de la partie « Le Directeur du Réseau » du 

point 2.1 « Organisation générale de la structure dédiée » de la deuxième partie 

« Moyens mis en œuvre » est remplacé par le paragraphe suivant ainsi rédigé : 

 

o « Il a notamment la responsabilité : 
 
- de la commercialisation de l’Infrastructure, toutes gammes de services 
confondues avec suivi personnalisé de chaque Usager du Réseau 
Métropolitain, et du suivi contractuel des contrats de service, 
- de l’exploitation de l’Infrastructure, en s’appuyant sur le responsable 
d’exploitation et sur les prestataires de la DSP en maintenance / exploitation 
et sur les structures de SFR SA, 
- d’assurer le suivi relationnel avec les interlocuteurs au sein de Bordeaux 
Métropole, notamment dans le cadre du Comité de Pilotage et des 
échanges d’information avec la Collectivité, 
- de représenter le Délégataire dans toutes les manifestations locales. » 
 

• Dans l’annexe D, le deuxième paragraphe de la partie « Commerciaux terrain » du 

point 2.1 « Organisation générale de la structure dédiée » de la deuxième partie 

« Moyens mis en œuvre » de l’annexe est remplacé par le paragraphe suivant ainsi 

rédigé : 
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o « Ces deux commerciaux seront salariés du Délégataire, comme l’ensemble du 

personnel des sociétés dédiées. Leurs prestations seront facturées sur la base 

des coûts majorés d’une marge correspondant aux frais de gestion et frais 

associés. » 

 

• Dans l’annexe D, le premier paragraphe du point 2.3.1 « Modalités génériques » de la 

troisième partie « Moyens mis en œuvre » de l’annexe est remplacé par le paragraphe 

suivant ainsi rédigé : 

 
o « Afin de faire connaître le réseau d’infrastructures mis en place sur Bordeaux 

Métropole et l’ensemble des services associés, le Délégataire assume 
l’investissement initial des plaquettes de présentation qui seront créées et 
diffusées auprès des Usagers potentiels. » 

Article 4 : Reprise et continuité du contrat de prestations de services à la suite 
de la réorganisation interne du groupe Altice/SFR 

Le contrat de prestations de services précédemment consenti par SFR Collectivités au Délégataire 
dans le cadre de la Convention de délégation de service public est repris et porté intégralement par 
SFR SA qui se substitue à SFR Collectivités. 

Le nouveau contrat de services repris par SFR SA est annexé au présent avenant (Annexe 2). En 
aucun cas la reprise de ce contrat de prestations de services ne doit remettre en cause la bonne 
exécution du Contrat de délégation de service public. 

Article 5 : Modifications du catalogue des services du délégataire 

Le présent avenant prévoit les modifications de certains tarifs du catalogue de services et l’ajout de 
nouveaux services, pour permettre une meilleure compétitivité de l’offre du délégataire, et ce, 
conformément à l’article 32 du contrat. 

Il est complété par une nouvelle annexe D, relative à la commercialisation de l’infrastructure 
métropolitaine (annexe 3 du présent avenant), qui se substitue à l'annexe correspondante attachée 
au contrat de délégation et à ses versions successives. 

Le présent avenant modifie les dispositions suivantes : 

1) Intégration d’une offre de ½ Baie au catalogue d’hébergement 

2) Révisions tarifaires des offres LAN To LAN. Les modifications sont apportées sur les frais de 
raccordement et sur les redevances mensuelles des sites distants (feuilles) ainsi que sur les offres 
Bundle. 

3)  Révisions tarifaires des offres de fibre noire. Les modifications sont apportées sur les frais 
d’accès au service et sur les frais de raccordement ainsi que sur la grille de redevance des IRU de 
fibre noire. 

4) Révision tarifaire des offres de fibre noire applicables uniquement aux renouvellements d’IRU 
arrivant à échéance. 

Par dérogation à l’article 32.2 de la Convention de délégation de service public, les parties 
conviennent que l’ensemble de ces nouveaux tarifs sont applicables uniquement aux nouvelles 
souscriptions et modifications d’offres. Les autres dispositions du Convention de service public et 
de ses annexes demeurent sans changement. 

Le Délégataire atteste que les modifications tarifaires qu’il propose, objet du présent, n’ont pas 
d’incidence sur l’équilibre financier de la délégation de service public. 

Le présent avenant entrera en vigueur une fois acquis son caractère exécutoire par sa transmission 
au contrôle de légalité et dès sa notification au Délégataire. 
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Article 6 : Prise d’effet et durée 

Le présent avenant et ses annexes entrent en vigueur à compter de la date de réception de sa 
notification au Délégant par le Délégataire après accomplissement des formalités liées au contrôle 
de légalité. 

Le présent avenant est conclu pour une durée identique à la durée de la Convention de délégation 
de service public et prend fin avec le terme de cette dernière. 

Article 7 : Disposition diverse 

Les dispositions de la Convention de service public qui ne sont pas modifiées par le présent avenant 
demeurent en vigueur et s’appliquent à ce dernier. En cas de contradiction, les termes du présent 
avenant l’emportent sur les termes du Contrat de délégation de service public modifié par ses 
avenants 1 à 13. 

Article 8 : Annexes 

Les documents suivants sont annexés au présent avenant et en font partie intégrante. Ces 
documents annexés se substituent ou s’ajoutent aux annexes de la Convention de délégation de 
service public, selon les cas précisés ci-dessous. 

• Annexe 1 : Lettre de garantie maison-mère 

Cette Annexe 1 du présent avenant se substitue au document correspondant déjà annexé à la 

Convention de délégation de service public. 

 

• Annexe 2 : Contrat de prestations de services conclu entre la société Délégataire et SFR 

SA 

Cette Annexe 2 du présent avenant fait partie intégrante de la Convention de délégation de service 

public à compter de la signature du présent avenant et prend effet dans les conditions précisées à 

l’article 6 du présent avenant n° 14. 

 

• Annexe 3 : Annexe D – Commercialisation de l’Infrastructure Métropolitaine 

Cette Annexe 3 du présent avenant se substitue à l’annexe D de la Convention de délégation de 

service public. 
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• Annexe 1 : Lettre de garantie maison-mère  
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• Annexe 2 : Contrat de prestations de services conclu entre la société Délégataire et 
SFR SA 

 
  



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 9 

 
  



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 10 

 
  



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 11 

 
  



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 12 

 
  



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 13 

 
  



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 14 

 
 



Délégation de Service Public pour la conception, la construction, le financement et l’exploitation d’une infrastructure de 
télécommunications Haut Débit – Avenant n°14 

Page 15 

 
• Annexe 3 : Annexe D – Commercialisation de l’Infrastructure Métropolitaine 

 

Voir document joint : Annexe D 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bordeaux le 
 

Pour le Délégant Pour le Délégataire 

Bordeaux Métropole Inolia 

Le Président Le Président 

 
 
 
 
 
Alain Anziani 

 
 
 
 
 
Cyril Claudel 

 


